
Comment repérer d'éventuelles discriminations dans
l'entreprise ?

Réponse courte

Pour repérer les discriminations, analysez régulièrement la répartition des effectifs par sexe, âge, origine et

handicap, les taux de recrutement et promotion par critère protégé, les écarts de rémunération à poste

équivalent, l'accès à la formation, la répartition des sanctions disciplinaires, et les taux de départ (démissions,

licenciements).

Utilisez des outils fiables : SIRH, tableaux de bord sociaux, enquêtes internes anonymes sur le climat d'égalité.

Documentez toutes les analyses pour respecter les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail. En cas d'écarts

inexpliqués, menez des enquêtes approfondies et contactez le Centre pour l'égalité de traitement (CET) pour

conseil. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut également contrôler ces aspects lors de ses visites.

Définition

Le repérage des discriminations en entreprise consiste à identifier, par l'analyse de données objectives et

d'indicateurs, les pratiques ou situations qui créent des inégalités de traitement non justifiées entre salariés en

raison d'un critère protégé : sexe, origine ethnique, âge, handicap, orientation sexuelle, religion ou convictions.

Les discriminations peuvent être :

Directes : traitement moins favorable explicite (ex : refus d'embauche en raison de l'âge)

Indirectes : pratiques neutres ayant un effet défavorable (ex : critères de sélection excluant certains

groupes)

Systémiques : mécanismes organisationnels reproduisant des inégalités de façon répétée

Le repérage implique une approche préventive pour identifier les risques avant qu'ils ne donnent lieu à des

plaintes ou contrôles externes.

Questions fréquentes

Comment détecter les discriminations dans mon entreprise au Luxembourg ?

Pour détecter les discriminations, analysez régulièrement la répartition des effectifs par sexe, âge, origine et handicap, les taux de
recrutement et promotion par critère protégé, les écarts de rémunération à poste équivalent, l'accès à la formation et les taux de départ.
Utilisez des outils fiables comme le SIRH, des tableaux de bord sociaux et des enquêtes internes anonymes.

Que faire si je détecte des écarts inexpliqués dans mes analyses RH ?

En cas d'écarts inexpliqués, menez une investigation approfondie des causes, réalisez des entretiens avec les managers et salariés
concernés, révisez les processus RH problématiques et établissez un plan d'actions correctives avec objectifs et échéancier.
Documentez toutes vos analyses pour respecter les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.
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Quels indicateurs RH dois-je surveiller pour repérer les discriminations ?

Surveillez les indicateurs quantitatifs essentiels : répartition hommes/femmes par service et niveau hiérarchique, taux de recrutement et
promotion par critère protégé, écarts salariaux médians à poste équivalent, taux de participation aux formations, et répartition des
sanctions disciplinaires. Complétez avec des enquêtes qualitatives sur le climat d'égalité.

Qui peut m'aider dans la détection des discriminations au Luxembourg ?

Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) offre des conseils gratuits et des formations. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut
contrôler ces aspects lors de ses visites. Vous pouvez aussi faire appel à des cabinets spécialisés pour des audits externes impartiaux et
consulter les guides des organisations patronales sectorielles.

Conditions d’exercice

Respect de la protection des données :

Anonymisation des données individuelles lors du traitement

Proportionnalité : collecter uniquement les données nécessaires

Finalité légitime : prévention des discriminations et égalité de traitement

Conservation limitée : durée nécessaire aux analyses et actions correctives

Périmètre d'analyse : Tous les salariés couverts par le Code du travail (CDI, CDD, temps partiel, apprentis,

stagiaires) dans tous les processus RH : recrutement, formation, promotion, rémunération, conditions de travail,

sanctions, licenciements.

Critères protégés surveillés (loi du 28 novembre 2006) :

Sexe et état matrimonial/familial

Origine ethnique et nationalité

Âge (jeunes et seniors)

Handicap et capacité de travail réduite

Orientation sexuelle

Religion et convictions

Modalités pratiques

Indicateurs quantitatifs essentiels :

Structure des effectifs :

Répartition hommes/femmes par service, niveau hiérarchique, type de contrat

Pyramides des âges détaillées par sexe et catégorie professionnelle

Représentation des nationalités dans l'entreprise

Taux d'emploi des personnes en situation de handicap
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Processus de recrutement :

Taux de candidatures reçues par sexe, âge, origine déclarée

Taux de convocation aux entretiens selon les critères

Taux d'embauche finale par catégorie et critère protégé

Durée moyenne des processus de recrutement

Évolution professionnelle :

Taux de promotion par sexe, âge, ancienneté

Accès aux postes d'encadrement selon les critères protégés

Mobilité interne horizontale et verticale

Transformation CDI/CDD par catégorie

Rémunération et avantages :

Écarts salariaux médians et moyens à poste équivalent

Répartition des primes variables et exceptionnelles

Attribution des avantages (véhicule, logement, titres-restaurants)

Progression salariale selon l'ancienneté et la performance

Formation et développement :

Taux de participation aux formations par critère protégé

Budget formation par salarié et par groupe

Accès aux formations qualifiantes et certifiantes

Réussite aux formations et certifications

Indicateurs qualitatifs :

Enquêtes internes sur le climat d'égalité et de diversité

Signalements internes de discrimination ou harcèlement

Feedback des entretiens annuels sur l'égalité de traitement

Observations des managers et délégués du personnel

Pratiques et recommandations

Mise en place du système de détection :
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Tableau de bord social actualisé semestriellement

Extraction automatisée depuis le SIRH avec indicateurs clés

Analyse comparative avec secteur d'activité et benchmarks externes

Présentation aux représentants du personnel et direction

Méthodologie d'analyse :

Tests statistiques pour identifier les écarts significatifs

Analyse multivariée pour isoler l'effet des critères protégés

Tendances temporelles sur 3-5 ans pour détecter les évolutions

Segmentation par service, site, niveau hiérarchique

Actions en cas de détection :

Investigation approfondie des causes des écarts observés

Entretiens avec managers et salariés concernés

Révision des processus RH identifiés comme problématiques

Plan d'actions correctives avec objectifs et échéancier

Outils et partenaires :

Logiciels RH avec modules d'analyse de l'égalité

Cabinets spécialisés pour audits externes impartiaux

Centre pour l'égalité de traitement (CET) : conseil gratuit et formations

Organisations patronales : guides de bonnes pratiques sectorielles

Formation et sensibilisation :

Sensibilisation des managers aux biais inconscients

Formation des équipes RH aux techniques de détection

Communication régulière sur les résultats et actions

Intégration dans les objectifs managériaux

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Interdictions discriminatoires :
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Article L.241-1 : Discrimination fondée sur le sexe, état matrimonial/familial

Article L.251-1 : Discrimination origine, religion, handicap, âge, orientation sexuelle

Articles L.241-2 et L.251-2 : Champ d'application (recrutement, formation, promotion)

Articles L.241-1 § 2 et L.251-1 § 3 : Définitions discrimination directe/indirecte

Organismes de contrôle :

Centre pour l'égalité de traitement (CET) : loi du 28 novembre 2006

Inspection du travail et des mines (ITM) : articles L.611-1 et suivants

Commission nationale protection des données (CNPD) : traitement données

Protection des données :

Règlement UE 2016/679 (RGPD) : traitement données sensibles

Loi du 1er août 2018 : organisation protection données Luxembourg

Article 9 RGPD : données sensibles (origine, religion, santé)

Sanctions en cas de discrimination :

Nullité des actes discriminatoires (articles L.241-8, L.253-1)

Dommages et intérêts pour préjudice subi

Amendes de 251 à 2.500 euros selon les cas

Obligation de réintégration possible

OBLIGATION DE VIGILANCE : L'absence de système de détection ne protège pas l'employeur. En cas de signalement ou contrôle, il

doit pouvoir démontrer l'absence de discrimination systémique par des données objectives. Le Centre pour l'égalité de

traitement traite environ 240 dossiers par an, dont 31% concernent l'origine ethnique et 25% l'emploi. La traçabilité des analyses et

la documentation des actions correctives sont essentielles pour la défense juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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